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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

revendications
Question écrite n° 12227

Texte de la question

M. Daniel Paul attire l'attention de M. le secrétaire d'État à la défense, chargé des anciens combattants, sur le
projet de loi de finances pour 2008. En effet, le budget 2008 attribué aux anciens combattants et aux veuves de
guerre est inférieur de 1,69 %, en euros constants, à celui alloué en 2007, recul accentué par l'inflation. Il y a
certes quelques avancées, comme le relèvement du plafond de ressources des veuves d'anciens combattants
pour l'allocation différentielle de solidarité à 681 euros, et la revalorisation de deux points de la retraite du
combattant, faisant passer celle-ci de 37 à 39. Mais on est loin de l'indice 48, promis par l'ensemble des
candidats à l'élection présidentielle. De plus, ce budget fait l'impasse sur nombre de revendications, portées
depuis de nombreuses années par les associations d'anciens combattants, malgré les engagements pris par le
Président de la République : aucune mesure pour relever le plafond majorable de la retraite mutualiste AC à
l'indice 130, aucune mesure pour l'égalité des droits à réparation pour les orphelins victimes du nazisme, aucune
mesure pour l'extension des bénéfices de la campagne double aux anciens combattants d'Afrique du Nord,
aucune mesure pour la décristallisation complète des retraites des AC et des pensions des ayant droits des AC
des ex-pays coloniaux. Il lui demande donc comment il entend prendre en compte, dans ces conditions, les
attentes des associations d'anciens combattants.

Texte de la réponse

Le secrétaire d'État à la défense chargé des anciens combattants, tient à préciser à l'honorable parlementaire
que le budget des anciens combattants pour 2008 a été élaboré dans le cadre imposé par la révision générale
des politiques publiques qui affiche comme objectifs une réduction de la dette publique à moins de 60 % du PIB
et un équilibre budgétaire pour la fin du mandat présidentiel. Cependant, ce budget permet une augmentation de
3,27 % de la dotation par ressortissant. S'agissant de la revalorisation de la retraite du combattant, le secrétaire
d'État souhaite rappeler qu'après une première augmentation sans précédent depuis 1978, de 2 points au
1er juillet 2006, le Gouvernement a décidé de relever cette prestation de 2 points supplémentaires dès le
1er janvier 2007. L'article 99 de la loi de finances pour 2007 la porte ainsi de 35 à 37 points d'indice. La retraite
du combattant atteint donc, au 1er juillet 2007, le montant annuel de 495,06 EUR, compte tenu de la valeur du
point d'indice fixée, à cette même date, à 13,38 EUR. Cette action volontariste constitue une dépense
supplémentaire pour l'État à hauteur de 38 MEUR chaque année. En outre, l'article 91 de la loi n° 2007-1822 du
24 décembre 2007 de finances pour 2008 a augmenté la retraite du combattant de 2 points. Cette prestation
sera ainsi portée à 39 points en 2008. Cette politique sera poursuivie dans les années à venir dans la
perspective d'arriver à 48 points, conformément aux engagements du Président de la République lors de la
campagne électorale. Le secrétaire d'État a d'ailleurs demandé au directeur des affaires financières du
département ministériel d'intégrer cette mesure dans la préparation des exercices budgétaires 2009, 2010, 2011
et 2012. Par ailleurs, afin de permettre aux conjoints survivants d'anciens combattants de continuer à vivre de
façon digne, le Gouvernement a prévu dans la loi de finances pour 2008, un montant supplémentaire de crédits
de 4,5 MEUR, complétant ainsi les 0,5 MEUR ouverts en 2007 et correspondant au financement, en année
pleine, d'une allocation différentielle assurant à chaque conjoint survivant un revenu mensuel au moins égal à
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550 EUR, porté à 681 EUR, ainsi que l'a annoncé le secrétaire d'État lors des débats budgétaires pour 2008 au
Parlement. Très attendue par le monde combattant, cette allocation peut être versée, depuis le 1er août 2007,
aux conjoints survivants d'anciens combattants ressortissants de l'Office national des anciens combattants et
victimes de guerre (ONAC), âgés d'au moins 60 ans, justifiant notamment d'un niveau moyen de ressources
mensuelles au cours des 12 derniers mois précédant la demande inférieur au plafond considéré. Il s'agit d'une
allocation différentielle, c'est-à-dire égale à la différence entre la somme de 681 EUR et le montant des
ressources mensuelles effectivement perçues par le demandeur calculé à partir de la déclaration de revenus et
de différents justificatifs. L'Office national des anciens combattants et victimes de guerre bénéficiera ainsi d'un
montant total de 5 MEUR pour le financement du dispositif sur l'année 2008. Pour ce qui concerne la retraite
mutualiste du combattant, l'article 114 de la loi de finances pour 2003 a décidé un relèvement exceptionnel du
plafond majorable, qui est passé de 115 à 122,5 points. Cette augmentation substantielle de 7,5 points en 2003
a représenté un effort important sur le plan budgétaire. Ce plafond a été de nouveau relevé par l'article 101 de la
loi n° 2006-1666 du 21 décembre 2006 de finances pour 2007 qui porte le plafond majorable de la rente
mutualiste à 125 points à compter du 1er janvier 2007, soit une hausse de 2,5 points. Ainsi, compte tenu de la
valeur du point d'indice depuis le 1er juillet 2007 fixée à 13,38 EUR, le montant du plafond est actuellement de 1
672,50 EUR. Toute décision d'augmentation du montant de la retraite du combattant ou du plafond majorable de
la retraite mutualiste s'effectuera à un rythme compatible avec les exigences budgétaires et financières du pays.
Pour ce qui concerne la question des orphelins de guerre, comme le secrétaire d'État l'a annoncé au Parlement
lors des débats budgétaires pour 2008, il a chargé le préfet Jean-Yves Audouin d'une mission d'étude juridique
et financière concernant ce dossier. Conformément à la demande des parlementaires en séance, les
recommandations de cette mission seront présentées en juin 2008. Elles seront ensuite examinées par une
commission consultative qui comprendra les associations concernées, y compris celles du monde combattant, à
l'automne 2008. Le Gouvernement prendra ensuite les décisions qu'il estimera conformes à l'intérêt général.
S'agissant de l'éventuelle attribution des bonifications de « campagne double » aux anciens combattants
d'Afrique du Nord, fonctionnaires et assimilés, le Gouvernement s'attache à définir les circonstances de temps et
de lieu permettant d'identifier les situations de combat qui pourraient ouvrir droit à un tel bénéfice, dans le cadre
d'une concertation interministérielle qui a été entamée. Enfin, conformément aux dispositions de l'article 100 de
la loi de finances pour 2007, les pensions militaires d'invalidité et la retraite du combattant versées aux
ressortissants des pays placés antérieurement sous souveraineté française ont été complètement alignées sur
les valeurs applicables en France, avec effet à compter du ler janvier 2007. Toutefois, les mesures de
décristallisation prévues par la loi de finances précitée ne sont pas applicables qu'aux pensions du feu. En effet,
la reconnaissance de la nation, dont témoigne la décristallisation, s'est exercée, au premier chef, envers les
prestations qui symbolisent le plus le dévouement au péril de leur vie dont ont fait preuve les combattants
d'outre-mer de l'armée française, c'est-à-dire les « prestations du feu », qui sont spécifiques à la participation
aux combats, au titre desquelles figurent, d'une part, les pensions militaires d'invalidité et, d'autre part, les
retraites du combattant. Les pensions civiles et militaires de retraite restent donc soumises aux dispositions de
la loi de finances rectificative pour 2002, article 68, et du décret du 3 novembre 2003 pris pour son application,
qui prévoient que ces prestations sont calculées d'après un tarif tenant compte du pouvoir d'achat du pays de
résidence du pensionné.
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